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1. Dans sa résolution 609 (1988) du 27 janvier 1968, le Conseil de sécurité a 
dkidé de proroger le m%ndat de la yorcs intérimaire don Rations Unies au Liban 
(kIl!WL) pour une nouvel10 période fntériaurire de sir mois, soit jusqu'au 
31 juillet 1988. Le Coaaeil 8 aurai r48ffird qu'il soutenait femat la cause 
80 l*fnthgrité territoriale, &D la souverain& l t 66 l'inddpen&aace du Liban ir 
l'intérieur de SOS frontières internationalmat recomweat il a ~~ouliqd à nouveau 
10 maadat & la Force et lea ptistctgtea généramt 18 coDcima8nt tala qu'il0 mont 
énoacés dtmr le rapport du Bocrétaire gin&81 ea date du 19 mars 1978, approuvé par 
la résolution 426 (19761, et dem%& à toutes les parties int&eaa~ea da coophr 
pleinement avec la Force pour qu*elle puirre accomplir int&gralement sa missions 
et il a réaffid qu'il convitmt que la ?orco aceomplisae int&gralœnant sa mission, 
telle qu'elle mat définia d%ns les r&molutions 426 (19781, 426 (1976) et dans 
toutes le8 autros t6solutfonr pertinentes. Le Consoi~ a prii 18 Secritaire ginkal 
de poursuivre les consultations avec le tiuvernement libanais et 10s autres parties 
dfrecteknent tnté;resr/es au sujet de l'application de la r/solution et 88 faire 
rapport au Conseil b eo sujet. 

2. Le 14 mars 1988, j’ai présenté au Conseil de sécurité un rapport spécial 
concernant l'enlivement, le 17 fhrior 1988, du lieutenant-colonel Uilli%m Richard 
Riggins, officier des ttats-Unis deAmérique, chef dea observateur8 militaires de 
1’0tgsnfsme des Nations Unies eharg& de la surveillance de la trêve (O#UST), ayant 
pour mission d'aider la ?lMUL à s'acquitter de ses tâches (S/19617). J'ai le 
regret d'informer le Conseil que, 
libération, 

malgré des efforts perafstants pour obtenir sa 
le lieutenant-colonel Xiggins demeure en captivité. 
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3. Au mois de juillet 1988, la composition de la FOrC8 hait la SUiVent@ : 

France 

Xtluuh 

Italie 

Iipal 

Borvège 

Suède 

Fidji QG de la Force 
Bataillon d'infanterie 
R&etve mobile de la Force 
Police militaire 

?ialande QG de la Force 
Bataillon d'infanterie 
Réserve mobile de la Force 
Police militaire 

QG de la Force 
Bataillon comporite 

(compagnie du matériel, 
compagnie d ' appui, 
compoqnie d’escorte blipbie) 

Police militaire 

QGI & la Perce 
bataillon d'infanterie 
Rbaetvs nebAle &B la Force 
Police militatre 

QG de la Tome 
Batailloa d’infanterie 
Réserve robAle de la Foreo 
unité de cvot &a 00 
Poli~o militaire 

QU de la ?orce 
Unit4 h6liportAe 
Police nilit8ire 

QC? de 18 Force 
Bataillon d'infanterie 
Réserve mobile de la torce 
Police militaire 

QG de la Force 
Bataillon d’infanterie 
Réserve mobile de la lorce 
Cmpaqnis du matériel 
Police militaire 

QG de la Force 
Bataillon logistique 
Réserve mobile de la Force 
Police militaire 

TOTAL, FIWL 

17 
644 

32 

24 

4s 
616 

3 

33 
646 
17 

ii 

21 
801 

3 

31 
661 

32 
165 

17 
609 

5 

701 

543 

502 

901 

744 

52 

856 

639 

5 a44 
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Le déploiement de la FINUL au mois de juillet 1988 est indiqué sur la carte qui 
figure an annexe au présent document. (11 convient de noter que les tones 60~6 
contrôle israélien qui se trouvent au nord de la zone de la FINUL ne sont pas 
indiquéeS.) 

4. A compter du lot juillet 1988, le général de corps d'armée Gustav Hiigglund 
(Finlando) a cessé d’exercer le6 fonctions de commandant de la Force et a repris du 
service national. Il a été remplacé par le général de division Lars-Eric Wahlgren 
(Suède). 

5. La FINUL a disposé du concours de 64 observateurs militaires de 1'GtWST. Ce6 
officier6 non armé6, qui forment le Groupe d'observateurs au Liban (GGL), sont 
placé6 SOUS le contrôle opérationnel du camnandaat de la FINUL. 110 ont occupé les 
cinq po6te6 d'obrewetfon le long du côté libanais de la ligne de démarcation de 
l’annfotice frraël-Liban) le poste du chgteau de Beaufort a été fermé en février. 
Le6 observateurs militaires ont aussi tenu en rsrvice troir équipas mobile8 dans la 
partie de la 6011% d'opération qui est SOU~ contrôle israélien. Cinq autres équipes 
mobiles, qui avaient été ditaties auprès des bataillon8 d’infanterie, ont éti 
retirées l prèu l’emlévwat du lieutenant-colonel Wigqins. Leur6 fonction6 ont été 
essmuhe pas les bateilloes et par deus ipuipo6 da liairoa sur le terrain établies 
par le qnertiet gin&81 de la IIRUL. 

6. L’ueitb be learmSe libmnai60 wwant avec le PINUL a feaiateeu uu effectif de 
12) heimee, tous *P@as confondus, qui ithtnt pour le plupart stationad i Tyr, 
les eutree étant etetiode i Arma, Al Yetun et Qana. 

7. L’eppuf laqietique de le ?ISUL hait aeeuré par le bataillon logistique 
eddeie, &em &l&nte du beteifloa cempeeito fteeçeie, le cmpeqeie du matériel 
mervégîeeae et l'unit& b$ltgort&o italienne, et par cereai86w oectionr ciwile6 
(aetmment 8ellee qui mont ahe+ee 9s cmeunicatioos et de l*ontretion dee 
vwcnlee) l 

8. La ricPrrit4 du perronnel et dar locau6 mot re8tée um prioccupation rejaure de 
18~xnuL. A cet c/geib, jeai epprowé tlou plan8 qui m’ev8ieet été rouis par le 
cameedeet de le ronce, coeceteeet la femeture de certaines po8itions et le 
crhtioe ot 10 renforcement de certaines autrer. Le Réserve mobile de le ?orce, 
c~egnie 6dcaai86e COllpOlite, conmtitnée d*élémentr de 8ept contiaqeatr, a 
fonctfoned efficacement en t8at qu'usité intégrée; elle a été 8éployéo pendent deo 
~Pi&68 b tOn8iOn 8t employh à de+ tâCheS 6phiele8. 

9. Le ?NUL a continu6 i evoir des difficultés ir obtenir les terrain6 et le8 
bâtimonta dont elle avait besoin, perce que les loyer6, qui sont i le charge de8 
autorités lfbaaeiser, n'avaient pas été payé6 depuie 1984 (voir W19445, par. 8). 
Le IIRUL était en rapport avec les autoritér libanaises en vue d’obtenir le 
paiment ds ces loyetu. 

10. Pendant la période considérée, deux membres de la Force - un soldat irlandais 
et un françcris - ont été tué6 dans de8 accidents. En outre, 15 Soldat6 ont kté 
ble66hS : un par des tir6 hOStile6, cinq par des explosions de min06 et les autres 
dan6 des sCCideBt6. Depuis la création de la FINUL, 153 membres de la Force ont 

/ * . . 
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trouvé la mort - 60 tués par des balles ou par l’explosion de mines ou de bombes, 
65 tués dans des accidents et 28 morts d’autres causes. Quelque 220 soldats ont 
été blesses par des balle6 ou par l’explosion de mines ou de bombes. 

de la FUjl& 

11. La situation dans la rone de la FINUL n’a pas changé pour l’essentiel. Israël 
a continué de contrôler, dans le sud du Liban, une zone occupée par les forces de 
défense israéliennes (?DI) et 1 “‘Armée du Liban du Sud” (ALS). Si les frontières 
de cette zone n’ont pas été clairement définies, elles sont en fait déterminées par 
les positions avancées tenues par les FDI et 1’ALS. Cette zone comprend la zone 
adjacente à la frontière internationale, certaines parties des secteurs confiés aux 
bataillon6 nepelaia, irlandais et finlandais, la totalité du 6ecteur confié au 
bataillon norvégien et dea 60~s assez importantes aituéea au nord de la zone 
d’opération de la IXNUL. A l’intérieur de celle-ci, les FDI et 1'ALS ont maintenu 
54 positions (voir carte en annexe). On a très souvent observé la prépence de 
personnel Qer FDI dans le6 poritioos de l’ALS, surtout la suit, 

12 l Dos grouper de rérioteoca ont continué de lancer des opération6 fréquentes 
contre le6 ?DI et 1'ALS au moyw d’armer légères, de grenades à tuhe, de roqUetteS 
et de mortiers aiasi qu8 de min68 et d'engins piégés. La ?IHUt s enregistré 
19 opirations Us CO typs en jurvier, 19 es février, 26 on mars, 19 sa avril, 14 en 
rsi et 17 ea juin. Ds atmbreusss autres opétat3oas ont ét6 6igaa1666 bsar les 
recteurs 4e la sone sous contrôle israiliea air la FXllWt a'ert pss biployée. Dan6 
la soae &6 la IIPWL, la plupart des opération6 de réristaace sont restées d'une 
portée limitéer il r*aqfeaait surtout 4e miser ou ds boabos et de tir8 dirigis 
contre les pesitioar FDI/ALs. Toutefois, 10 20 janvier 1998, 150 homes enviroa 
ont lssc& usa 8ttaque coorboade contre 406 positions de l’AL8 b Ilshaf et Esrashit. 

13. Les ?DI/ALS oot contiaué de tirer friqu-at d6ppli6 leuro positions ou lors 
$6 patrouillss. Qusad elles Otaient attsquies, elles riportaient giaéralemeat psr 
des tirs d’artillerie lourde, 8e chars et de mortiers: des hélicopths de combat 
isrs&lieao oat bgalement 6té utilisés. Il est arrivé que les tDI/ALS bombardent 
&a6 villsger eu représaille6 contre de6 attaqueo. Los plu6 graves de ces incfdeatr 
8e sont produita le 7 mai - 77 obus ont ité tiréa 6ut plusieurs villages Qesrs le 
aocteur du batsflloa irlandais - et le 12 juillet - 150 obua ont été tiréa sur le 
villsge be Brashit, dsn6 ]Le d6W recteur. 

14. Co6me par le paari, les FDI/ALS ont fréquemment tiré sur de6 position8 de la 
?INUL ou à prosimité, parfois au coura d'ichanger de feux avec dee éléments armés, 
mais tri6 souvent ce6 coup6 de feu n'étaient pas provoqués. Pendant la période 
considérée, la F124VL 6 protesté auprès des autorité6 militaires israelieanea contre 
plus de 300 tirs noa provoqués. Des accrochages avec la FINUL ont été dus aussi à 
une intensification des activité6 de6 FDl/ALS dans le secteur du bataillon 
norvégien que j’ai signalée dans mon dernier rapport (WI9245, par. 16). 

15. Les FDI/ALS ont poursuivi leur campagne de recrutement d’honxnes du pays pour 
1 ‘AL§. Dans 10 village de Chebaa, dans le secteur du bataillon norvégien, le 
moukhtar et plusieurs hommes ont été expul&s à la fin mai pour avoir refusé de 
prendre part a cette campagne. Ils ont été autorisés a retourner dans leur village 
au début de juin, aprês intervention de 1’0NU auprês des autorités israéliennes. 

1.. . 
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16. La FINUL a continué de coopérer avec les autorités libanaises, les organismes 
et progrsmnes de6 Nations Unies, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
et les organisations con gouvernementales pour venir en aide à la population 
locale. En outre, les gouvernements des Etats qui fournissent des contingents ont 
financé des activités d'assistance à des organisme6 médicaux et d'aide sociale, 
ainsi qu'à des écoles, dans les secteurs de leurs betaillons respectifs. Comme 
auparavant, de nombreux civils libanais ont été traités dans les centres médicaux 
de la FINUL et quelque 5 000 personne6 ont été soignée6 à l'hôpital de la FINUL à 
Naqoura, dont environ 250 ont été hospitalisées. 

17. Par 8& réaolutioa 421223 du 21 décembre 1987, 1'Aaaemhléo générale a autorioé 
le Secrétaire général é engager maaauallement de6 dépenses pour le FINUL jusqu’à 
coacurrence d’ui montant brut de 11 765 000 dollar6 (roit un montant net de 
11 618 000 dollora) pendaat la piriode de 12 moia cummeaçant le lor février 1988, 
au car où le Conaeil de sécurité dkiderait de proroger le mandat de le Force 
au-delà de la période de afn mois rpécifiée dans ta résolution 599 (1987). Par sa 
résolution 609 (1988) du 29 janvier 1988, le Conseil de sécurité a prorogé le 
madot de la ?orce juequ'au 31 :uillet 1988. Si le Coaaeil décide de proroger le 
maadat da la lorce au-dal& 80 la date d*oxpiratfoB da @on mandat actuel, lea 
&penoro que l*aat davra aagagar pour la maintenir peadant la pkiode de 
prorogation 60 8itueront b6u6 lea liait00 Usa 6ng6q66bont6 l utorfa~a par l’Aaroa&lée 
dma 60 d8olatioa 12/223, en ouppwaat que le6 effectif0 be 16 Fotco ot ae6 
r8rpommbflit&e aa auront pa8 mdifiir. Au cas où le8 offectifa actuolr do la 
Forco rotafeat mcrua ou ri son naBdat était prorogé au-del& du 31 janvier 1989, le 
&crétaîre général pr&ooter*it au Corîtb consultatif pour la0 qwrttona 
abiaiatretîven et bu&gkairaa et à l'Aaaaabl/e #a&rala lora de aa 
quarante-trofaiàm aerafon du rapport 8ur Ira crédit6 l upplirratairer néceaaeiroa 
pour 10 auîatian &a 18 Force. Au d&but da juillet 1988, 10 montant total 8o~ 
contrfbutfona 906 acquit+466 au Compta ap&cial do la FXWL a'ilovaît à 
282,$ ~ifliona Uo dollare. 

18. C’est avec rogrot et préoccupation quo je dois escore use foir informer le 
Con8851 de aicurité qu’il n’a pas été poaaible do faire de nouveaux progrèa dans la 
pourauito dos objwtifr énoncéa dana sa résolution 425 (19781, à ravoir le retrait 
dos forcoa faraélioanor du territoire libanais, le rétabfiraemeot de la paix et do 
la sécurité internationalea et la restauration de l’autorité effective du 
&wverBemeBt libaaaia dans 1s région, BieB que plua de 10 annéea 8e soient 
écoulées depuia la création de la FPlWL, faraël continue d’occuper d'importantes 
sections du territoire libanais, auaci bien dan6 la zone de la FINUL qu'au nord de 
celle-ci. Le6 houtilités sont quotidienne6 dans le sud du Liban. Il n'a pas été 
poroible d’y rétablir l’autorité du Gouvernement libanais. Si cette situation est 
devenue habituelle, on ne saurait tout uniment s'y résigner et le Conseil de 
sécurité s'y est toujours refusé. 

19. Les autorités libanaises voient avec une appréhension et un ressentiment 
croissants cette apparente permanence de la présence militaire israélienne en 
territoire libanais. Elles rejettent cette présence par principe, outre qu'elles 

/ . . . 
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sont convaincues que le retrait rapide des forces israéliennes et le déploiement de 
la PINUL jusqu'à la frontière internationalement reconnue amélioreraient 
considérablement les perspectives de résolution des très graves difficultés 
auxquelles se heurte le Liban et les possibilités de restaurer l'autorité de son 
gouvernement, objectif expressément mentionné dans la résolution 425 (1978). 

20. Les autorités israéliennes, pour leur part, continuent à faire valoir que la 
présence israélienne au Liban est un arrangement temporaire, nécessaire à la 
sécurité du nord d'Israël tant que le Gouvernement libanais ne pourra exercer une 
autorité effective et empêcher que aon territoire ne soit utilisé pour lancer des 
attaque8 contre Israël. Pour elles, la FINUL, en tant que force de maintien de la 
paix, ne peut assumer cette reeponsabilité. 

21. Comne tout Etat souverain, Irraël a un intérêt légitime à empêcher que des 
attaques soient lancées contra 80111 territoire à partir du territoire d’us Btat 
voisin. Mais, COIANI je l’ai indiqué à maintes roptims, je ne pense pas qu'il soit 
légitime de eervir cet intérêt en maintenant des forces militaires irraélienaes au 
Liban en empiétant sur la souveraineté et l’intégrité territoriale de celui-ci. 

22. La ?IUUL a continué i tout faire pour empêcher , ou tout au moinr pour limiter, 
les hoetilités et pour protéger la population civile, Il est regrettable qu’Israël 
ne soit pw Uispor6 i procéder i 4s nouvo8ux retrsito 6 808 forces duu l’erprit 
ds ce qui a iti rietiré avw succis i Tallet Euqban en octobre 1987 (voir S/t944S, 
par. 56). Je teste awai extr nt ~r&occupé pu la fr&gwn80 dus tirs & 
w18Ards bu Liban bu Sud* ddlfbérheat dirigh contre les positionm 6s la SINUL ou 
h proninité, qui font courir de8 risquo 430 mort ou & blessures graves 8~ mef&res 
de la Yorco. Cer tfts, qui soat insxausableo , oat fait l’objet 60 prrokstMfoas 
presque quotfdionam aupris des 8utorît4r ailttairos isra4l~omete, ot 18 qwrtion 
est a &té abordée au niveau politiqw. 

23. C’est awc un tr/r profond regret que j’observe qu’en tlépit des efforts 
incersants déployés par mof-m8sto et par dos h8utr fonctiom8ir~r du Oecritarht, il 
n’a toujours pas 6th possible de mettre un ttmea aux souffrances Bu 
lieutenant-colonel ftiggins et de lui psrmettrs de retrouver sa famille. Je tiens à 
rappeler qu’au momsnt 4s soa enl&vement, 18 lieut8nant-colonel Efggins était au 
rervico de l’Organisation dos SRatioas Unies sous l’autoriti du Conseil de 
sécurité. Je laac8 do ~~ouveau un appel a tout Ltat Membr* qui aurait de 
l'influence dans CO domaine pour qu'il fasse tout ce qui est en son pouvoir afin 
d’obtenir la libération 8e cet officier. 

24. Ainsi qu’il resrort du paragraphe 17 ci-dessus, la situation financière de la 
P'IBUL reste loin d’être satisfaisante. Je demande de nouvœau inst-nt au Etats 
thabros de verser rapidement et intégralement leur quote-part au Compte spécial de 
la Force. Les arrf~rés et non-paiements des quotes-parts font que l'Organisation 
rembourse aux gouvernements qui fournissent dos contingents moinm der deux tiers 
des sommes qui leur sont dues. 

25. Je tiens à l'informer le Conseil de sécurité que j'ai reçu du Président du 
Liban, M. hine Gemayel, une lettre datée du Il juillet 1908. Il y demande 
instamment que la situation politique dans le sud du Liban fasse l’objet d'un 
nouvel examen et qu'un effort soit fait à ce stade pour permettre au Liban de 

/ . . . 
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s’engager dans la voie du redressement. Le Président du Liban affirme en outre que 
l’occupation israélienne du territoire libanais constitue en soi une provocation 
qui suscitera nécessairement une réaction légitime de défense nationale et des 
actes de violence contre les occupants. Il signale éqaleqent qu’il est 
généralement reconnu au Liban que sel.le l’autorité légitime de 1’Etat libanais peut 
apporter la stabilité, la paix et le pioqrès et que les diSpOSitiOn de la 
résolution 425 (1978) doivent être appliqu~cs intégralement. Le Président Gemayel 
pourruit en invitant l’Organisation des Nations Unies à prendre une nouvelle 
initiative. Le moment est venu, selon lui, pour que le Secrétaire général, avec 
l’appui du Conseil de sécurité et le soutien diplomatique des ttets Membres, 
relance les efforts faits pour explorer les mesures pratiques qui pourraient être 
prieets pour appliquer la réeolution 425 (1978) du Conseil de eécurité, 

26. J'ei également reçu une lettre, datk du 13 juillet 1988, du Reprérsatant 
pomment du Libea m'informent que le Gouvernement libansir avait décidé de prier 
le Conreil de sécurité de prOlOBgef pour une nouvelle période de six moi6 le mandat 
de la Force intérimaire de8 NatiOBS Unie6 au Liban “Sur ïe be6r, de6 dirporitions 
des rérolution8 425 (19781, 426 (19781, 501 (1982), 508 (1982), 509 (1982) et 
520 (1982) ot du8 8utter rioo~utionr et déCi6iOB8 pUttiBOnte8 du Con8eil”. Le 
texte de cette lettre a été publié 80~8 la cote A/43/461-W20014. 

27. Sien que la crituation de la ?fHUL re8ts loia d’btre rati8f8i8ante, je 6be 8enm 
twu de recawmnder que le Coareil ac&de à la dmande du Gouvoraemmt libursir ot 
proloage le mandat de 18 Force pour une nouvello périoU de efr moia. La FInUL 
continue ea effet i jouer u1I rôle importuat oa limitant 18 violeocr daa8 une 
eitwtioa erplooi~e qut, mima elle, poufmit rapidement *éa9ref tmn un conflit 
plu8 varrto. Lo FtllDlr foutait en outre use aide humaaitairo & la population et ce 
fô10 Mf8 kW94 eDCof(l à 10 f&WOUr d@ 18 c~f~ti0~ qui 0'iMtMt6r~ Ontfe 9118 
et 10 Repr/watant rpdcial pouf 10 reconstruction ot 10 d&eloppemeat bu Liban qw 

je Vi8n6 bo wlolr. #air, 00 mâw twp6 qua je faf8 wtt0 recœaadation, je dei8 
de aouveou &rolkr woc ioriotance que tout roit feit pour obtenir 10 retrait des 
forcoo i~rdlienne~, qw 10 Con8ell a demandi dan8 sa rhrolution 425 (1$7$), de 
façon i pernettfe i la FIllut d'accomplir la tâcha qui lui a ÛtP initialement 
confi~o. 

28. Pour tosminer, jo tien8 à rendre hammge au général de division krm-Eric 
Wahlproa, le aouveau cmaa8ant 80 le FftJUt, et à tour la6 bomnos et f-8, 

aflîtairer et civils placé8 80~8 don cmandewnt et 80~8 6eu ordre8, pour la façon 
romerqueblo dont ils 8'aCqUitteBt de leur difficile mi88ion. Leur discipline et 
leur attitude font honneur à eu%-&me8r à leur pays et à l’Organisation des 
#6tiOn6 UBh8. Je voudrais aursi rendre bomnage tout particuliirement eu géxhral 
du corps d*ar&e Gustav Hügqluad pour le rôle remarquable qu’il a joué en guidant 
le Force avec beaucoup d’habileté pendant une période eottêmement difficile. 

/ . . . 




